
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 17 ter de la Partie I

Déposée par Messieurs Santer, Michel, de Vries et Di Rupo

Qualité : - Membres

Article 17 ter : La majorité qualifiée

1.       Lorsque le Conseil européen ou le Conseil des ministres statuent à la majorité qualifiée, celle-

ci se définit comme réunissant la majorité des États membres, représentant au moins les trois

cinquièmes de la population de l'Union.

2.       Au sein du Conseil européen, son Président et le Président de la Commission ne participent

pas au vote.


